1

ARRETE n° 1319 CM du 8 septembre 2016 
relatif à certains produits originaires ou en provenance du Japon 
suite à l’accident survenu à la centrale nucléaire de Fukushima le 11 mars 2011.

NOR : DAE1621183AC-1
(JOPF du 16 septembre 2016, n° 75, p. 10594)
Modifié par :  

-
Arrêté n° 2677 CM du 29 décembre 2020 ; JOPF du 5 janvier 2021, n° 2, p. 493
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la relance économique, de l’économie bleue, de la politique numérique, de la promotion des investissements, chargé des relations avec l’assemblée de la Polynésie française et le Conseil économique, social et culturel,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifié portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du 1er août 1905 modifiée, sur les produits et les services ;

Vu la loi du pays n° 2008-12 du 26 septembre 2008 modifiée relative à la certification, la conformité et la sécurité des produits et des services et notamment les articles LP. 47, LP. 48 et LP. 54 ;
Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la recherche et la constatation des infractions en matière économique ;

Vu l’arrêté n° 116 CM du 13 janvier 2014 fixant les niveaux maximaux admissibles de contamination radioactive pour les denrées alimentaires et les aliments pour animaux ;

Vu l’avis du comité technique de coordination des contrôles du 21 juillet 2016 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 7 septembre 2016,

Arrête :

Article 1er.— Définitions :

Au sens du présent arrêté, on entend par :

a)
“Denrée alimentaire” : tout produit destiné à la consommation humaine, soit directement, soit après transformation, y compris les ingrédients entrant dans la composition d’un produit destiné à la consommation humaine, et y compris les produits médicamenteux de la pharmacopée traditionnelle chinoise et les spécialités asiatiques ;

b)
“Produit cosmétique” : toute substance ou tout mélange destiné à être mis en contact avec les parties superficielles du corps humain (épiderme, systèmes pileux et capillaires, ongles, lèvres et organes génitaux externes) ou avec les dents et muqueuses buccales en vue, exclusivement ou principalement, de les nettoyer, de les parfumer, d’en modifier l’aspect, de les protéger, de les maintenir en bon état ou de corriger les odeurs corporelles.
c)
(ajouté, Ar n° 2677 CM du 29/12/2020, article 1er) « « en provenance du Japon » : tout produit ou toute denrée dont le pays de provenance au sens de la réglementation douanière est le Japon. »
Art. 2.— Seuls peuvent être mis sur le marché en Polynésie française, à titre onéreux ou gracieux, les denrées alimentaires et aliments pour animaux producteurs de denrées alimentaires (supprimés, Ar n° 2677 CM du 29/12/2020, art. 2) en provenance du Japon qui ne dépassent pas les limites maximales admissibles de contamination radioactive fixées en annexe 1 du présent arrêté.
(ajouté, Ar n° 2677 CM du 29/12/2020, art. 2) « Les poissons et les produits de la pêche importés en vue d’être utilisés comme appâts de pêche ne sont pas soumis aux dispositions de l’alinéa précédent. »
Art. 3.— Seuls peuvent être mis sur le marché en Polynésie française, à titre onéreux ou gracieux les produits cosmétiques (supprimés, Ar n° 2677 CM du 29/12/2020, art. 3) en provenance du Japon :

a)
Fabriqués et exportés du Japon avant le 11 mars 2011 ; ou

b)
Respectant la réglementation européenne relative aux produits cosmétiques et mis sur le marché dans l’Union européenne.

Art. 4.— A leur entrée en Polynésie française, les produits listés en annexe 2 du présent arrêté, lorsqu’ils (remplacés, Ar n° 2677 CM du 29/12/2020, art. 4) « proviennent » du Japon, doivent être accompagnés d’une déclaration établie par les autorités japonaises.

Cette déclaration précise que :

a)
Le produit a été récolté et/ou transformé avant le 11 mars 2011 ; ou

b)
Le produit n’est pas originaire et ne provient pas d’une des préfectures énumérées dans l’annexe 3 du présent arrêté, pour lesquelles l’échantillonnage et l’analyse de ce produit sont exigés ; ou

c)
Le produit provient, mais n’est pas originaire d’une des préfectures énumérées dans l’annexe 3 du présent arrêté, pour lesquelles l’échantillonnage et l’analyse de ce produit sont exigés, et n’a pas été exposé à la radioactivité durant son transit ; ou

d)
Le produit est originaire d’une des préfectures énumérées dans l’annexe 3 du présent arrêté, pour lesquelles l’échantillonnage et l’analyse de ce produit sont exigés, et est accompagné d’un rapport d’analyse contenant les résultats de l’échantillonnage et des analyses ; ou

e)
Lorsque l’origine du produit ou de ses ingrédients présents à plus de 50 % n’est pas connue, le produit est accompagné d’un rapport d’analyse contenant les résultats de l’échantillonnage et des analyses.

La déclaration accompagnant les produits visés aux points a), b) et c) est signée par un représentant habilité par une autorité japonaise compétente listée en annexe 4 du présent arrêté ou par un représentant habilité d’une instance, elle-même habilitée par une autorité japonaise compétente listée en annexe 4 du présent arrêté, agissant sous la responsabilité et la supervision de cette dernière.

La déclaration accompagnant les produits visés aux points d) et e) est signée par un représentant habilité d’une autorité japonaise compétente listée en annexe 4 du présent arrêté et est accompagnée d’un rapport d’analyse contenant les résultats de l’échantillonnage et des analyses effectuées.

Quel que soit le lieu de leur débarquement, les poissons et produits de la pêche capturés ou récoltés dans les eaux côtières des préfectures de Fukushima, Gunma, Ibaraki, Tochigi, Miyagi, Chiba ou Iwate sont accompagnés de la déclaration signée par un représentant habilité par une autorité japonaise compétente listée en annexe 4 du présent arrêté et d’un rapport d’analyse contenant les résultats de l’échantillonnage et des analyses effectuées. (ajoutée, Ar n° 2677 CM du 29/12/2020, art. 4) « Les poissons et produits de la pêche destinés à être utilisés comme appâts de pêche ne sont pas soumis à cette obligation. »
Art. 5.— Des analyses de contrôle peuvent être réalisées par un laboratoire agréé par l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) ou par un laboratoire accrédité. En cas de contrôle, les lots concernés sont retenus sous contrôle officiel jusqu’à obtention des résultats des analyses de laboratoire.

Art. 6.— Les produits dont le taux de contamination radioactive dépasse les seuils fixés à l’annexe 1 du présent arrêté ou les produits cosmétiques non conformes aux dispositions de l’article 3 précédent ne peuvent être mis sur le marché en Polynésie française. Ils sont réexpédiés selon des procédures spécifiques fixées par l’IRSN.

Art. 7.— Les frais de réexpédition des produits refusés à la mise sur le marché et les autres frais annexes résultant des dispositions du présent arrêté sont à la charge du responsable de la première mise sur le marché.

Art. 8.— En application des dispositions de l’article LP. 54 de la loi du pays n° 2008-12 du 
26 septembre 2008 modifiée relative à la certification, la conformité et la sécurité des produits et des services, est puni d’une contravention de cinquième classe, le fait de :

a)
Vendre, mettre en vente, distribuer à titre gracieux, détenir en vue de la vente ou de la distribution à titre gratuit, une denrée alimentaire ou un aliment pour animaux producteurs de denrées alimentaires dont le taux de contamination dépasse un des seuils définis à l’article 2 ci-dessus ;

b)
Vendre, mettre en vente, distribuer à titre gracieux, détenir en vue de la vente ou de la distribution à titre gratuit un produit cosmétique ne respectant pas les dispositions de l’article 3 ci-dessus.

Ces infractions sont recherchées et constatées conformément aux dispositions de procédure pénale applicable en matière de consommation.

Sont notamment habilités pour rechercher et constater ces infractions, les agents assermentés du service en charge des affaires économiques, de la direction de la santé, et du service en charge des contrôles zoosanitaires et phytosanitaires.

Art. 9.— Les dispositions du présent arrêté ne s’appliquent pas :

a)
Aux produits lorsqu’ils sont destinés à être utilisés par les membres des délégations sportives extérieures à la Polynésie française et participants à une manifestation officielle ;

b)
Aux produits contenus dans les bagages des voyageurs et dans les colis personnels, lorsqu’ils sont destinés à une personne privée pour sa consommation et son utilisation personnelles.
c)
(ajouté, Ar n° 2677 CM du 29/12/2020, art. 5) « Aux produits en provenance d’un pays autre que le Japon, même si les produits sont initialement originaires du Japon. »
Art. 10.— L’arrêté n° 579 CM du 4 mai 2011 modifié portant suspension de la mise sur le marché de produits ayant subi une contamination radioactive suite à l’accident nucléaire de la centrale de Fukushima et ordonnant leur retrait, est abrogé.

Art. 11.— Le ministre de la relance économique, de l’économie bleue, de la politique numérique, de la promotion des investissements, chargé des relations avec l’assemblée de la Polynésie française et le Conseil économique, social et culturel, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 8 septembre 2016.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Nuihau LAUREY.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la relance économique,


de l’économie bleue,


de la politique numérique


et de la promotion des investissements,


Teva ROHFRITSCH.

Pour le ministre de la santé


et de la recherche absent :


Le ministre de l’équipement,


de l’aménagement et de l’urbanisme,


et des transports intérieurs,


Albert SOLIA.

ANNEXE 1

Limites maximales en radionucléides pour les denrées alimentaires et les aliments pour animaux producteurs de denrées alimentaires

Limites maximales en césium 134 et en césium 137 pour les denrées alimentaires :
	
	Aliments pour nourrissons
	Laits et boissons à base de lait
	Autres liquides destinés à la consommation
	Autres denrées alimentaires

	Somme de césium 134 et césium 137 (en Bq/kg ou Bq/L)
	50
	50
	10
	100


Limites maximales en césium 134 et césium 137 admissibles pour les aliments pour animaux producteurs de denrées alimentaires :

	
	Aliments pour poissons
	Aliments pour porcins
	Aliments pour volailles
	Aliments pour bovins ou équins

	Somme de césium 134 et césium 137 (Bq/kg)
	40
	80
	160
	100


ANNEXE 2
Produits (supprimés, Ar n° 2677 CM du 29/12/2020, art. 6) en provenance du Japon, soumis à une déclaration délivrée par les autorités japonaises

-
Champignons ;

-
poissons et produits de la pêche, à l'exception de coquilles Saint-Jacques (ajoutés, 
Ar n° 2677 CM du 29/12/2020, art. 6) « et à l’exception des poissons et produits de la pêche destinés à être utilisés comme appâts de pêche » ;

-
soja ;

-
riz ;

-
kakis japonais (Diospyros sp.) ;

-
pétasites japonais ou géants (fuki) (Petasites japonicus) ;

-
Aralia spp. ;

-
pousses de bambou (Phyllostacys pubescens) ;

-
fougère grand aigle (Pteridium aquilinum) ;

-
fougère royale japonaise (Osmunda japonica) ;

-
fougère-à-l'autruche (Matteuccia struthioptheris) ;

-
koshiabura (Eleuterococcus sciadophylloides) ;

-
produits dérivés des denrées alimentaires précitées ;

-
les denrées alimentaires ou aliments pour animaux producteurs de denrées alimentaires contenant plus de 50 % des produits ci-avant cités.

ANNEXE 3

Denrées alimentaires et aliments pour animaux pour lesquels un prélèvement d'échantillon/échantillonnage et une analyse de la présence de césium 134 et de césium 137 sont exigés à leur entrée en Polynésie française. :

a) Produits originaires de la préfecture de Fukushima:

- champignons et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 0709 51, 0709 59, 0710 80 61, 0710 80 69, 0711 51 00, 0711 59, 0712 31, 0712 32, 0712 33, 0712 39, 2003 10, 2003 90 et 2005 99 80 ;

- poissons et produits de la pêche relevant des codes NC 0302, 0303, 0304, 0305, 0306, 0307, 0308, 1504 10, 1504 20, 1604 et 1605, à l'exception des coquilles Saint-Jacques relevant des codes NC 0307 21, 0307 29 et 1605 52 00 ;

- riz et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 1006, 1102 90 50, 1103 19 50, 1103 20 50, 1104 19 91, 1104 19 99, 1104 29 17, 1104 29 30, 1104 29 59, 1104 29 89, 1104 30 90, 1901, 1904 10 30, 1904 20 95, 1904 90 10 et 1905 90 ;

- soja et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 1201 90, 1208 10 et 1507 ;

- pétasites géants ou pétasites japonais (fuki) (Petasites japonicus) et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 0709 99, 0710 80, 0711 90 et 0712 90 ;

- Aralia spp. et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 0709 99, 0710 80, 0711 90 et 0712 90 ;

- pousses de bambou (Phyllostacys pubescens) et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 0709 99, 0710 80, 0711 90, 0712 90, 2004 90 et 2005 91 ;

- fougère grand aigle (Pteridium aquilinum) et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 0709 99, 0710 80, 0711 90 et 0712 90 ;

- koshiabura (pousses d'Eleuterococcus sciadophylloides) et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 0709 99, 0710 80, 0711 90 et 0712 90 ;

- fougère royale japonaise (Osmunda japonica) et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 0709 99, 0710 80, 0711 90 et 0712 90 ;

- fougère-à-l'autruche (Matteuccia struthioptheris) et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 0709 99, 0710 80, 0711 90 et 0712 90 ;

- kaki (japonais) (Diospyros sp.) et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 0810 70 00, 0810 90, 0811 90, 0812 90 et 0813 50.

b) Produits originaires des préfectures de Gunma, d'Ibaraki, de Tochigi, de Miyagi, de Chiba ou d'Iwate:

- champignons et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 0709 51, 0709 59, 0710 80 61, 0710 80 69, 0711 51 00, 0711 59, 0712 31, 0712 32, 0712 33, 0712 39, 2003 10, 2003 90 et 2005 99 80 ;

- poissons et produits de la pêche relevant des codes NC 0302, 0303, 0304, 0305, 0306, 0307, 0308, 1504 10, 1504 20, 1604 et 1605, à l'exception des coquilles Saint-Jacques relevant des codes NC 0307 21, 0307 29 et 1605 52 00 ;

- Aralia spp. et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 0709 99, 0710 80, 0711 90 et 0712 90 ;

- pousses de bambou (Phyllostacys pubescens) et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 0709 99, 0710 80, 0711 90, 0712 90, 2004 90 et 2005 91 ;

- fougère grand aigle (Pteridium aquilinum) et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 0709 99; 0710 80, 0711 90 et 0712 90 ;

- fougère royale japonaise (Osmunda japonica) et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 0709 99, 0710 80, 0711 90 et 0712 90 ;

- koshiabura (pousses d'Eleuterococcus sciadophylloides) et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 0709 99, 0710 80, 0711 90 et 0712 90 ;

- fougère-à-l'autruche (Matteuccia struthioptheris) et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 0709 99, 0710 80, 0711 90 et 0712 90.
c) Produits originaires des préfectures d'Akita, de Yamagata ou de Nagano:

- champignons et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 0709 51, 0709 59, 0710 80 61, 0710 80 69, 0711 51 00, 0711 59, 0712 31, 0712 32, 0712 33, 0712 39, 2003 10, 2003 90 et 2005 99 80 ;
- Aralia spp. et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 0709 99, 0710 80, 0711 90 et 0712 90 ;

- pousses de bambou (Phyllostacys pubescens) et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 0709 99, 0710 80, 0711 90, 0712 90, 2004 90 et 2005 91 ;

- fougère royale japonaise (Osmunda japonica) et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 0709 99, 0710 80, 0711 90 et 0712 90 ;

- koshiabura (pousses d'Eleuterococcus sciadophylloides) et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 0709 99, 0710 80, 0711 90 et 0712 90.

d) Produits originaires des préfectures de Yamanashi, de Shizuoka ou de Niigata:

- champignons et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 0709 51, 0709 59, 0710 80 61, 0710 80 69, 0711 51 00, 0711 59, 0712 31, 0712 32, 0712 33, 0712 39, 2003 10, 2003 90 et 2005 99 80 ;

- koshiabura (pousses d'Eleuterococcus sciadophylloides) et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 0709 99, 0710 80, 0711 90 et 0712 90.

e) Produits composés contenant plus de 50 % de produits énumérés aux points a) à d) de la présente annexe.
ANNEXE 4
Liste des autorités japonaises compétentes pour signer la déclaration présentée à l'entrée des produits en Polynésie française

	Numéro de l’autorité
	Autorités compétentes

	NY14
	Director General of Food Industry Affairs Bureau,

Ministry of Agriculture, Forestry and Fisheries (MAFF)

	JS13
	Director of Fisheries Processing Industries and Marketing Division, Fisheries Agency,

Ministry of Agriculture, Forestry and Fisheries (MAFF)

	NS01
	Director of Hokkaido District Agriculture Office

Ministry of Agriculture, Forestry and Fisheries (MAFF)

	NS04
	Director General of Tohoku Regional Agricultural Administration Office

	NS11
	Kanto Regional Agricultural Administration Office,

Ministry of Agriculture, Forestry and Fisheries

	NS17
	Hokuriku Regional Agricultural Administration Office

	NS23
	Director General of Tokai Regional Agricultural Administration Office,

Ministry of Agriculture, Forestry and Fisheries

	NS26
	Kinki Regional Agricultural Administration Office

	NS33
	Chugoku-shikoku Regional Agricultural Administration Office

	NS43
	Kyusyu Regional Agricultural Administration Office

	NS47
	Agriculture, Forestry and Fisheries Department,

Okinawa General Bureau, Cabinet Office
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